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Langage clair pour la construction est un outil utile pour tous les chantiers de construction. 
Les chefs d’équipe, les superviseurs, le personnel administratif, les contremaîtres, les 
propriétaires, les entrepreneurs ou toute personne qui a un message à communiquer 
y trouveront des trucs du métier sur comment rédiger et communiquer de façon plus 
effi  cace et optimale.

Le langage clair est un style de rédaction présentant l’information de façon précise à 
l’auditoire ciblé. Un message en langage clair est rédigé en fonction des besoins et du 
niveau de lecture des personnes qui auront à le lire. Le style de rédaction du langage clair 
améliore la communication entre l’expéditeur et le destinataire parce que le message est 
court, direct et simple. Un message de langage clair est compris dès la première lecture.

L’utilisation du langage clair comporte plusieurs avantages :  
• Les messages en langage clair sont lus et compris plus rapidement et plus 

facilement.  
• Les documents rédigés en langage clair peuvent permettre de gagner du temps et 

d’épargner de l’argent en évitant les mésententes et les erreurs de communication.  
• Les messages en langage clair peuvent avoir un impact positif sur la santé et la 

sécurité au travail.  
• Les messages en langage clair peuvent améliorer la productivité en milieu de travail.

Consultez www.csc-ca.org. et repérer Nouveaux Produits.



2   

 
  
  

 
  

 
  

 
  

 
  

 
   

 
  

 
  
  

   

 
   



3  

 .

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 Facilitez l'accès  à l'information ....................................................................... 18
 

 



4   

• Aidez le lecteur à reconnaître les liens entre les idées.
• Gagnez du temps pour le lecteur.

A v a n t

CHANTIER :
 RÉGLEMENTS DE SÉCURITÉ

1. Le port de chaussures de protection à coquilles d’acier est requis.   
2. Le casque protecteur doit être porté sur le chantier.
3. Des dispositifs individuels destinés à protéger les mains, les yeux et la peau sont 

exigés lorsqu’il y a risque d’exposition à des blessures.  
4. Il ne faut pas enlever les glissières de sécurité ni les mains courantes à moins que le 

travail dans la zone immédiate l’exige et si les glissières de sécurité sont enlevées, elles 
doivent être remplacées avant que le travailleur quitte la zone de travail.

5. Aucune bousculade ne sera tolérée.  
6. Un travailleur/une travailleuse qui est reconnu(e) comme étant incapable d’assumer 

ses responsabilités, telles que déterminées par le maître du chantier, sera expulsé(e) 
du chantier. 

7. L’accumulation des déchets n’est pas permise. Le nettoyage sera eff ectué 
régulièrement.  

8. Aucune musique qui pourrait nuire à la communication entre les travailleurs n’est 
autorisée.  

9. Le haut et le bas des échelles doivent être sécuritaires. Ne pas utiliser des échelles 
défectueuses ou mal construites.  

10. Le bois d’échafaudage ou les poutres doivent être de matériaux solides, sans défauts. 
Ne pas utiliser des échafauds mal construits. Veiller à ce que l’échafaudage soit muni 
de glissières de sécurité.

11. Les personnes qui ne respectent pas les mesures décrites ci-dessus ou toute 
réglementation WCB et qui, par ce fait, causent des dangers soit à elles-mêmes ou à 
leurs collègues de travail seront expulsées du chantier.  

Pensez sécurité

TTTT rrrr uuuuu 1 :1 1 ccccc
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CHANTIER :
 RÉGLEMENTS DE SÉCURITÉ

ÉPP – Équipement de protection personnelle

• Portez des bottes de protection à coquilles – toujours !
• Portez un casque de sécurité – toujours !
• Portez la protection exigée pour mains, les yeux et la peau lorsque

vous êtes exposés aux dangers.
Sur le chantier 

 • Enlevez les garde-fous et les barres d’appui SEULEMENT dans 
le lieu de travail immédiat. Replacez-les avant de quitter les lieux.

 • Nettoyez régulièrement.
 • Stabilisez les échelles – en haut et en bas.  

Ne pas utiliser des échelles mal construites ou défectueuses. 
 • Vérifi ez le bois d’échafaudage ou les poutres.

Utilisez des matériaux solides sans défauts. 
Construisez des garde-fous pour les échafaudages.
Ne pas utiliser d’échafauds mal construits.

Code de comportement 
• Pas de bousculades.
• Pas de musique puissante. Assurez-vous de pouvoir entendre vos 

collègues de travail.
Politique générale de l’entreprise 

 • Les personnes inaptes au travail seront expulsées du site par le 
maître du chantier. 

 • Les travaillants qui ne respectent pas ces règles ou la 
réglementation WCB seront expulsés du chantier. 

Pensez sécurité

Ajoutez entête 
 
Regroupez 
règlements 
1, 2 et 3

Ajoutez entête 

Regroupez 
règlements 
4, 7, 9 et 10

Ajoutez entête
 
Regroupez 
règlements 
5 et 8

Ajoutez entête

Regroupez 
règlements 6 
et 11

a p r è s
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• Gagnez du temps pour le lecteur.
• Soyez direct.
• Faites en sorte que le message soit facile à retenir.

A v a n t

Seuls les employées qui ont démontré une compétence et une connaissance 
de la capacité de conduire devraient être permis de conduire la machinerie et 
l’équipement. 
25 mots

Supprimez 
les mots de 
surplus

a p r è s

 autorisés
Seuls les employés (qui ont démontré une compétence et une
 peuvent
une connaissance de la capacité de conduire) (devraient être 
permis de) conduire la machinerie et l’équipement.  

Utilisez un 
mot au lieu 
de plusieurs

Seuls les employés autorisés peuvent conduire la machinerie et l’équipement.
10 mots

A v a n t a p r è s

11 mots;
Le message 
principal n’est pas 
évident ; il ne dit 
pas au lecteur ce 
qu’il doit faire

5 mots; message 
principal est clair; 
dit au lecteur de 
ne pas entrer

TTTT rrrr uuuuu 2 :2 2 2 ccccc

Personnel
autorisé 

SEULEMENT

 

Aucun personnel
non autorisé 

au-delà de ce point
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• Soyez direct.
• Évitez toute ambiguïté.  
• Précisez votre information. 

A v a n t

Créer des 
phrases 
courtes

a p r è s

Les exigences, délais et stipulations du contrat principal seront de force 
obligatoires entre l’entrepreneur et le sous-traitant s’ils s’appliquent à ce 
contrat de sous-traitance. Lorsque les exigences, délais et stipulations 
s’appliquent à ce contrat de sous-traitance, on lirait le contrat principal 
comme si le mot « propriétaire » avait été changé à « entrepreneur » et le 
mot « entrepreneur » avait été changé à « sous-traitant ». 
68 mots
Deux phrases

Le langage 
légal pourrait 
exiger un plus 
grand nombre 
de phrases 
afi n de rendre 
le message 
plus clair. 

Les exigences, délais et stipulations du contrat principal en ce qui a trait à ce contrat de 
sous-traitance seront de force obligatoires entre l’entrepreneur et le sous-traitant comme 
si le mot « propriétaire » apparaissant à cet égard avait été changé à « entrepreneur » et le 
mot « entrepreneur » apparaissant à cet égard avait été changé à « sous-traitant ». 
62 mots

Les exigences, délais et stipulations du contrat principal

en ce qui a trait à ce contrat de sous-traitance

seront de force obligatoires entre l’entrepreneur et le sous-
traitant
comme si le mot « propriétaire » apparaissant à cet égard avait 
été changé à « entrepreneur »

et le mot « entrepreneur » apparaissant à cet égard avait été 
changé à « sous-traitant ».

Idée 
principale 

Langage 
contractuel  

Stipulation 

TTTT rrrr uuuuu 3 :3 3 3 ccccc

Idée 
principale 
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Ce contrat s’étend du 1 mars au 8 juin. 

Cette entente s’étend du 1 mars jusqu’au 8 juin. 

Le peinturage doit être complété entre le 1 et le 28 avril. 

A v a n t

a p r è s

Ce contrat entre en vigueur le 1 mars et se termine le 8 juin. 

Cette entente entre en vigueur après le 28 février et se termine avant le 9 juin. 

Le peinturage doit commencer après le 1 avril et être complété le 28 avril ou 
avant.

Est-ce que les dates 
précisées font parties 
ou non du contrat ?

 entre en vigueur le  et se termine le
Ce contrat s’étend du 1 mars au 8 juin. 

     entre en vigueur après le  et prend fi n avant le
Cette entente s’étend du 28 février jusqu’au 8 juin. 

 commencer après   être complété le
Le peinturage doit  être complété entre le 1 avril et ^ 28 avril ou 
avant.

Utilisez : 
en vigueur le, 
avant, après
Ne pas utiliser : 
et du/ou entre

Des dates et des durées clairement précisées empêchent des disputes lors 
des ententes écrites.
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La demande de paiement du Sous-traitant sera accompagnée des déclarations 
sous serment et/ou d’autres documents, lorsque exigés par les Documents de 
sous-traitance…

A v a n t

a p r è s

Dans ce cas, précisez clairement si un ou si les deux documents sont exigés.

« Et/ou » est ambigu et a provoqué des mises en demeure. Certaines cours de 
justice disent que « et/ou » veut dire que la cour peut choisir entre « et » ou « 
ou » selon la situation. Comment interprétez-vous la clause « et/ou » dans 
l ’exemple Avant ci-dessus ?
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• Engagez le lecteur directement.
• Personnalisez le message pour le lecteur.  
• Le français parlé est plus facile à comprendre que le français écrit de niveau 

formel.

A v a n t

Note de service du Conseil de construction
Aux : Entrepreneurs
Date : 11 février 2006
De : D. Miller du Conseil de construction (CC)
Objet : Propositions pour la réglementation de la rémunération

Le C.C. élaborera une réponse coordonnée aux propositions de rémunération 
et distribuera par la suite le BROUILLON qui en résultera à l’industrie pour 
ses commentaires. L’apport des entrepreneurs permettra à l’industrie de la 
construction d’obtenir les règlements plus favorables. Les commentaires des 
entrepreneurs peuvent être acheminés de diverses façons. Premièrement, les 
entrepreneurs peuvent envoyer leurs idées et leurs recommandations au sujet 
des propositions au C.C. Deuxièmement, les entrepreneurs peuvent faire partie 
du groupe d’étude des réglementations du C.C. qui examinera les propositions 
en détail. Troisièmement, les entrepreneurs peuvent répondre au C.C. lorsque 
nous enverrons les recommandations provenant du groupe d’étude des 
réglementations.

TTTT rrrr uuuuu 4 :4 4 4 ccccc
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Écrivez-le 
comme vous le 
diriez

a p r è s

Avis : Conseil de construction
Aux : Entrepreneurs
Date : 11 février 2006
De : D. Miller du Conseil de construction (CC)
Objet : On demande vos commentaires sur les propositions pour la réglementation 

de la rémunération
C.C. va coordonner une réponse aux propositions de rémunération et fera circuler 
le BROUILLON à l’industrie pour ses commentaires. Votre apport nous aidera à 
obtenir des règlements plus favorables. Vous pouvez faire parvenir vos commentaires 
de diverses façons. Premièrement, vous pouvez nous envoyer vos idées et vos 
recommandations au sujet des propositions au C.C. Deuxièmement, vous pouvez faire 
partie du groupe d’étude des réglementations du C.C. qui examinera les propositions 
en détail. Troisièmement, vous pourrez répondre au C.C. lorsqu’on vous enverra les 
recommandations provenant du groupe d’étude sur la réglementation.

Avis : Conseil de construction
Aux : Entrepreneurs
Date : 11 février 2006
De : D. Miller du Conseil de construction (CC)
Objet : Propositions pour la réglementation de la rémunération
 va coordonner une réponse
CC élaborera une réponse coordonnée aux propositions de 
 fera circuler le 
rémunération et  distribuera par la suite le BROUILLON à l’industrie  
 nous
pour ses commentaires. Votre apport ^ permettra à l’industrie de 
construction d’obtenir des règlements plus favorables.    
 Vous pouvez faire parvenir vos commentaires
L’input des entrepreneurs peut être acheminé de diverses façons.  
 vous pouvez nous vos vos
Premièrement, les entrepreneurs peuvent envoyer leurs idées et leurs 
recommandations au sujet des propositions au CC. 
 vous
Deuxièmement, les entrepreneurs peuvent pouvez faire partie 
du groupe d’étude des réglementations du CC qui examinera les 
propositions en détail.
 vous pourrez
Troisièmement, les entrepreneurs peuvent répondre au CC lorsqu’on 
vous enverra les recommandations provenant du groupe d’étude des 
réglementations.

Adressez-
vous 
directement 
à vos lecteurs 
(truc 5)

Utilisez 
nous ou 

on lorsque 
vous parlez 

de votre 
organisation
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• Écrivez afi n que le lecteur puisse intégrer l’information personnellement.
• Écrivez de sorte que les mots utilisès ont un sens concret pour le lecteur.

A v a n t

Attention : Soumissionnaires de couverture via 
bureaux de dépôts de soumissions

Les soumissionnaires pour les sections de couverture via les bureaux de 
dépôts de soumissions (p.e. Section 07311 Bardeaux d’asphalte ou 07510 Toit 
multicouche) devraient noter que si la Section 07620 Solin de bardeau en métal 
et habillage fait partie du dépôt de la soumission, elle pourrait dans certaines 
circonstances répéter ce qui est déjà spécifi é pour des solins dans la section de 
couverture pour des solins de bardeaux en métal. Ceci veut dire qu’il n’est pas 
nécessaire pour les soumissionnaires de soumissionner sur la Section 07620 afi n 
d’avoir une soumission intégrale pour la couverture qui respecte les exigences 
d’une garantie RA. Les soumissionnaires pour la Section 07620 devraient 
également noter que cette section exclut tous les solins autres que les solins pour 
la couverture.

TTTT rrrr uuuuu 5 :5 5 5 ccccc
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a p r è s

Attention : Soumissionnaires de couverture via bureau de dépôt  
Objet : Section 07620 Solin de bardeau en métal et habillage

Vous devez noter que si la Section 07620 Solin de bardeau et métal et habillage 
fait partie du dépôt de soumission, elle pourrait répéter ce qui est déjà 
spécifi é pour les solins dans la section de couverture pour les solins de 
bardeaux en métal. Ceci veut dire que vous n’avez pas à soumissionner sur la 
Section 07620 afi n d’avoir une soumission intégrale pour la couverture qui 
respecte les exigences d’une garantie RA. Vous devez également noter que 
cette section exclut tous les solins autres que les solins pour la couverture.    

 Attention : Soumissionnaires de couverture via 
bureaux de dépôts de soumissions

  Vous
Les soumissionnaires pour les sections de couverture via les bureaux de

dépôts de soumissions (p.e. Section 07311 Bardeaux d’asphalte ou 07510

Toit multicouche) devez noter que si la Section 07620 Solin de bardeau en

métal et habillage fait partie du bureau de dépôt de soumission, elle pourrait

 dans certaines circonstances répéter ce qui est déjà spécifi é pour les solins

dans la section de couverture pour des solins de bardeaux en métal.  

 que vous n’avez pas à soumissionner
Ceci veut dire qu’il n’est pas nécessaire pour les soumissionnaires sur la

Section 07620 afi n d’avoir une soumission intégrale pour la couverture qui 
respecte des exigences d’une garantie RA. 

 Vous
Les soumissionnaires pour la Section 07620 devez également noter que

cette section exclut tous les solins autres que les solins pour la couverture.

Évitez des 
mots comme 
soumissionnaires,
travailleurs de 
métiers,
sous-traitants ou 
fournisseurs ; ces 
mots sont moins 
personnels

Utilisez vous, moi, 
nous, on lorsque le 
contexte le permet

Indiquez les titres 
en italiques
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Les chaussures de protection avec coquilles seront portées.

• Assurez-vous que votre message est facile à lire afi n d'expliquer qui fait quoi.  
• Rédigez des phrases faciles à lire pour les personnes qui connaissent des 

diffi  cultés en lecture.

A v a n t

(sujet)      (verbe)        (complément)
   Vous devez porter des bottes

  ̂ Les chaussure de protection avec des coquilles de protection seront portées.

Utilisez des 
phrases comme 
suit : sujet 
+ verbe + 
complément ou 
attribut

a p r è s

Vous devez porter des bottes avec des coquilles de protection.

TTTT rrrr uuuuu 6 :6 6 6 ccccc
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L’échafaudage doit reposer sur une semelle solide.

Aucuns barils, blocs ou boîtes ne peuvent être utilisés pour supporter 
l’échafaudage.

Des rebords protecteurs doivent être installés sur les côtés de l’échafaud pour 
éviter que les outils, les matériaux et l’équipement ne tombent au sol.

A V A N T

a p r è s

Placez l’échafaudage sur une semelle solide. 

Ne pas utiliser de barils, de blocs ou de boîtes pour supporter l’échafaudage. 

Installez des rebords protecteurs sur les côtés de l’échafaud pour éviter 
qu’un outil quelconque ne tombe au sol..

(verbe)
 Placez (complément)      
   ^    l’échafaudage doit reposer sur une semelle solide. 

 (verbe)
Ne pas utiliser        (complément)
      ^      de barils, de blocs ou de boîtes peuvent être utilisés pour supporter 
l’échafaudage.

 (verbe)
Installez  (complément) 
    ^     des rebords protecteurs doivent être installés sur les côtés de l’échafaud
 pour éviter que les outils, les matériaux et l’équipement qu’un outil 
quelconque ne tombe au sol.

Donnez des 
directives 
en utilisant 
verbe + 
complément
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Sceller les endroits avec un produit d’impression de bonne 
qualité afi n de maintenir une mise en état permanente et 
plaisante sur le plan esthétique

• Rejoindre plus de lecteurs.
• Plus facile à comprendre.
• Gardez le message clair.

A V A N T

Sceller les endroits avec un produit d’impression de bonne qualité 

afi n que la réparation soit belle et dure longtemps.
afi n de maintenir une mise en état permanente et plaisante sur le plan 
esthétique

Utilisez 
des mots 
simples ou 
des phrases 
familières

a p r è s

Sceller les endroits avec un produit d’impression de bonne 
qualité afi n que la réparation soit belle et dure longtemps.

A v a n t a p r è s
Au moment présent Maintenant
Au moyen de Par
Se conformer à Respecter
Pendant cette période Pendant
Dorénavant Dès aujourd’hui,
Au cas où Si
En remplacement de Plutôt
Nonobstant Malgré
Interdire à Empêcher
Aux termes Selon
Attendu que Vu que

TTTT rrrr uuuuu 7 :7 7 7 ccccc
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• Assurez-vous que ces mots et ces expressions sont compris par tout le monde.
• Assurez-vous que les lecteurs comprennent les expressions spéciales ou des mots techniques.

SIMDUT regroupe de l’information précise sur la santé et la sécurité 
relativement aux matériaux dangereux au travail catégorisés comme 
« produits contrôlés ».

Le Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail
      ^   (SIMDUT) regroupe de l’information précise sur la santé et la 
sécurité relativement aux matériaux dangereux au travail catégorisés 
comme « produits contrôlés ».

Écrivez 
les mots de 
l ’acronyme 
lorsque vous 
l ’utilisez 
pour la 
première fois 

a p r è s
Le Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) regroupe de l’information précise sur la santé et la sécurité 
relativement aux matériaux dangereux au travail catégorisés comme « 
produits contrôlés ».

Le coeffi  cient d’élancement normalement accepté sur un mur levier est 50.

L’épaisseur d’un panneau de ciment est habituellement déterminée par une 
unité nommé coeffi  cient d’élancement C’est le rapport entre la hauteur du 
panneau non supporté relativement à l ’épaisseur du panneau. 
Le coeffi  cient d’élancement normalement accepté sur un mur levier est 50.

Expliquez les 
expressions 
ou les mots 
techniques  

a p r è s

L’épaisseur d’un panneau de ciment est habituellement déterminée par 
une unité nommée coeffi  cient d’élancement. C’est le rapport entre la hauteur 
du panneau non supporté relativement à l’épaisseur du panneau.  
Le coeffi  cient d’élancement normalement accepté sur un mur levier est 50.

A v a n t

A v a n t

TTTT rrrr uuuuu 8 :8 8 8 ccccc
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• Gagnez du temps.
• Aidez le lecteur à trouver ce qu’il doit apprendre. 
• Assurez-vous que le message sera lu.

A v a n t

SECTION 7 – MESURES PRÉVENTIVES
Équipement de protection personnelle   Là ou la peau est exposée sur une base 
prolongée et/ou régulière, veuillez utiliser de longues manches et des gants résistants 
aux agents chimiques.
Gants (indiquez type) 
Résistants aux produits 
chimiques

Respiratoires (indiquez type)
 Appareil respiratoire 
autonome

Yeux (indiquez type)
 Lunettes étanches avec 
écrans

Chaussures (indiquez type) 
Résistants aux produits 
chimiques

Habillement (indiquez 
type) Résistants aux 
produits chimiques

Autre (notez)

Sécurité intégrée
(veuillez  être précis, par 
exemple, aération)

La ventilation aspirante locale est recommandée pour 
le contrôle des émissions. Ventilation mécanique dans 
les endroits enfermés.

Mode opératoire pour les fuites et les déversements. Éliminez les sources 
d’allumage. Empêchez le déversement de pénétrer dans la source d’eaux et d’égouts. 
Circonscrire le déversement avec du sable, de la terre, ou une substance absorbante 
approuvée.  
Évacuez la région et alertez les personnes dans le sens du vent au sujet de la fuite.  
Veuillez consulter un expert-conseil quant au recouvrement et à l’élimination des 
matériaux déversés. Veuillez alerter les autorités. 

TTTT rrrr uuuuu 9 :9 9 9 ccccc
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 Mettre les 
titres en 
valeur

a p r è s

Section 7 – Mesures préventives

Équipement de protection personnelle
Là où la peau est exposée sur une base prolongée et/ou 
régulière, veuillez utiliser de longues manches et des gants 
résistants aux agents chimiques.
Gants Résistants aux produits chimiques

Respiratoire Appareil respiratoire autonome

Yeux Lunettes étanches avec écrans

Chaussures Résistants aux produits chimiques

Habillement Résistants aux produits chimiques

Autre –

 Dressez 
des listes

 Séparez 
les titres de 
l ’information

Section 7 – Mesures préventives

Équipement de protection personnelle
Là où la peau est exposée sur une base prolongée et/ou 
régulière, veuillez utiliser de longues manches et des gants 
résistants aux agents chimiques.
Gants Résistants aux produits chimiques

Respiratoire Appareil respiratoire autonome

Yeux Lunettes étanches avec écrans

Chaussures Résistants aux produits chimiques

Habillement Résistants aux produits chimiques

Autre –
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• Document a plus de chance d’être lu.
• Plus rapide à lire.
• Met en valeur l’information importante.  
• Plus facile de trouver l’information.

A v a n t

Procédure de chargement en vrac

Directives générales

1. Le camion doit être pesé avant le chargement. Si l’emplacement 
n’a pas de balance, le camion doit être pesé avant d’y arriver. Si 
l’emplacement a une balance, suivez les étapes 2, 3, 4, 5 et 6. À ce 
point, le camion doit être pesé avant le chargement de produits.

2. L’opérateur doit remplir la Liste de contrôle de chargement en vrac 
(ci-joint) qui doit être acheminée au siège social une fois complétée.

3. Une fois le camion arrivé, le conducteur consulte l’opérateur afi n de 
confi rmer la commande et recevoir les directives de chargement.

4. L’opérateur inspecte visuellement tous les compartiments et les 
tubulures d’échappement pour déceler de l’eau, de la saleté ou d’autres 
substances étrangères.

5. Si les compartiments et/ou les tubulures d’échappement sont mouillés, 
malpropres ou contiennent des substances étrangères, le camion 
doit quitter l’emplacement de chargement pour être nettoyé avant le 
début du processus de chargement. L’emplacement de chargement 
doit communiquer avec le Service à la clientèle pour leur dire que le 
chargement est retardé et pour expliquer la raison du délai. Le Service 
à la clientèle inscrit l’incident dans le Registre d’incidents.

6. Si le camion est propre, le processus de chargement peut commencer.   
Assurez-vous que le camion a été pesé avant le chargement. 

Une façon de modifi er des procédures écrites est de les transformer en 
organigrammes. Les organigrammes réduisent le montant de textes et sont plus 
faciles à lire et à suivre. 

TTTT rrrr uuuuu 10 :10 10 10 ccccc 10 :
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Le camion quitte l’endroit de chargement pour 
le nettoyage.

a p r è s

Procédure de chargement en vrac

Le Service à la clientèle note l’incident dans le 
Registre d’incidents.

L’endroit de chargement appelle le Service à la 
clientèle, dit que le chargement est retardé et 
donne la raison pour le délai.

Le camion est pesé 
avant le chargement 
de produits.

L’opérateur rempli la 
liste de contrôle de 
chargement en vrac.

Le conducteur confi rme 
la commande auprès de 
l’opérateur et reçoit des 
directives de chargement.

L’opérateur s’assure que le 
camion est pesé.

Le camion est chargé.

Le camion est pesé 
avant l’arrivée aux 
installations.

Est-ce 
que l’endroit 

de chargement 
a une balance 

de pesée?
Oui

Non L’opérateur inspecte 
visuellement les 
compartiments et les 
tubulures d’échappement 
afi n de déceler de l’eau, 
de la saleté ou des objets 
étrangers.

Oui

Non

Oui

Les 
compartiments 

et tubulures 
d’échappement sont 

seches, propres et 
ne contiennent pas 

des objets 
étrangers.
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A v a n t

Politique de coff re d’outils

 Tous les employés qui empruntent des outils de l’atelier doivent 
maintenant utiliser le nouveau formulaire Emprunt d’outils. La 
procédure pour l’emprunt d’outil va comme suit : inscrivez la date de 
l’emprunt de l’outil, le numéro de l’outil et la description, indiquez 
un crochet dans la colonne de location si l’outil est loué, inscrivez le 
numéro de projet et imprimez votre nom. Lorsque vous rapportez 
l’outil, repérez la ligne où vous avez indiqué l’emprunt, inscrivez la 
date à laquelle vous retournez l’outil dans la boîte « date de retour », 
veuillez s.v.p. vérifi er si l’outil a besoin des réparations et placez-le 
dans le coff re identifi é pour les réparations. Veuillez vous assurer 
que vous avez clairement indiqué que l’outil a bel et bien besoin 
de réparations et précisez l’envergure du problème sur la fi che de 
réparation. Si vous ramenez un outil emprunté par quelqu’un d’autre, 
veuillez vous assurer que vous inscrivez vos initiales à côté de leur 
nom.

Cette politique a été développée par votre Comité des outils.

Merci de votre collaboration.
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A p r è s

Politique de coffre d’outils
  

 Votre Comité des outils a la réponse… 
un nouveau Formulaire d’emprunt d’outils.

Vous êtes les seuls à pouvoir assurer le succès de ce système.

Voici comme le tout fonctionne :

Emprunt

 Ceci s’adresse à tout le monde !

1. Inscrivez la date de l’emprunt de l’outil.

2. Inscrivez le numéro de l’outil (par exemple : 0097)

3. Imprimez la description de l’outil (par exemple : scie)

4. Inscrivez un crochet  si l’outil est une location

5. Inscrire le numéro de projet #

6. Imprimez votre nom

Retour

 Ceci s’adresse à tout le monde!

1. Repérez la ligne indiquant quant l’outil a été emprunté

2. Inscrivez la date de retour dans la case Date de retour

3. Inscrivez vos initiales

…si vous retournez les outils pour une autre personne, 
imprimez vos initiales à côté de son nom.

 Si l’outil a besoin des réparations …

4. Joignez-y une fi che de réparation et identifi ez le problème

5. Placez l’outil dans le coffre de réparations

Merci de votre collaboration

En vigueur Date : le 1er  mai, 2006

Truc 4
Rédigez 
comme 
vous parlez

Truc 9
 Facilitez 
l ’accès à 
l ’information

• Utilisez des 
en-têtes

Truc 10
Utilisez une 
mise en page 
facile à lire
• Créez 

deux 
sections 
avec des 
en-têtes

• Utilisez 
une liste 
numérotée 
pour les 
étapes

• Laissez 
beaucoup 
d’espace

Truc 5
Adressez-
vous 
directement 
aux lecteurs

Truc 2
Écourtez
• Créez une 

liste de 
points 
essentiels

Truc 1
Triez ou organisez 
l ’information
• Regroupez 

l ’information 
dans des 
procédures 
« Emprunt » 
et de 
« Retour »

Truc 3
Soyez clair 
et précis
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